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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Au Conseil national, une motion concernant la valeur vénale imposée par le fisc aux
familles paysannes en cessation d'activité a été déposée par Christine Bulliard-
Marbach (centre, FR). Actuellement, après cessation de ses activités agricoles,
l'agriculteur.trice peut conserver ou léguer à un tiers de ligne direct une part de son
domaine – comme une habitation, du terrain ou une ferme – qui se trouve en zone à
bâtir. Cette partie de son domaine est alors considérée par la loi comme un bénéfice,
gagné par l'agriculteur.trice, qui est sujet à l'impôt fédéral direct (LIFD). En passant de
bien professionnel à bien privé, une « fortune privée fictive » est alors générée sur le
domaine et la somme demandée par l'État peut être importante. La motion souhaite
supprimer la double peine d'arrêter son activité économique et de se voir imposer la
valeur vénale du bien, devenu privé, sur son revenu. 
Le Conseil fédéral juge, de son côté, que les mesures légales sont en règle et
correspondent à la situation. Il a rappelé que d'autres projets qui auraient eu un impact
sur les frais de cessation n'ont pas abouti pour des raisons fiscales et
constitutionnelles. 
La motion n'a suscité aucune discussion. Le Conseil national a suivi l'avis du Conseil
fédéral et la motion a été rejetée par 101 voix contre 85 et 8 abstentions. Seuls les
groupes UDC et du Centre ont soutenu cette motion avec une majorité de leurs
affiliés. 1

MOTION
DATUM: 12.09.2022
CHLOÉ MAGNIN

1) BO, CN, 2022, p. 1370
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